
Màj : Mai 2011

Le « Jardin Partagé »
de REGAIN de l'Esterel

REGAIN de l’Estérel a le plaisir de vous informer du passage à l'heure d'été:
Nous vous donnons rendez vous les vendredis soir à partir de 17 heures

(jusqu'à fin septembre)

Ouvert à toutes personnes intéressées pour une simple visite ou pour 
participer ponctuellement ou régulièrement aux travaux du jardin partagé

Consignes pour l'entretien pour les jardiniers :
 L'entretien de printemps et  d'été consiste désherber,  biner,  mettre des tuteurs  et 

arroser avec parcimonie en fonction du besoin (sec / humide, type plante, ...)
 L'entretien d'Automne et d'Hiver consiste avant-tout à entretenir la terre en vue des 

prochaines plantations, désherbage, binage, amendement, semis d'engrais vert, etc ...

Le «     cahier de bord du jardin     partagé » :  
 à consulter pour voir ce qui est à réaliser à court terme et pour indiquer ce que vous avez 

fait  (arrosage, désherbage, binage, attaches, récoltes, …)
 pensez aussi à arroser les fleurs devant le chalet !

Si empêchement de dernière minute d'un jardinier régulier :
 Il ou elle doit contacter une autre personne pour échanger son tour d'arrosage

(voir récapitulatif des téléphones et e-mails des participants réguliers au jardin partagé)

Matériel : Clôture électrique : ne pas toucher les fils !
 tuyaux et arrosoir  (à laisser sur place 
 outils dans le cabanon  (clef sur place)
 avant de repartir  :  bien remettre les 4 poignées  dans les anneaux de fil  de fer  de 

l'entrée du jardin, remettre le courant au cabanon, et s'assurer que les robinets d'eau 
sont bien fermés.

Contacts si besoin :
 Richard : 06 60 42 55 83   (Baptiste : 06 64 35 58 80 - Jean Paul : 06 13 27 06 67)

Rendez-vous hebdomadaires :
 les Vendredis soir (à partir de 17h00) du premier de Juin au dernier de Septembre
 les Samedis matin (à partir de 8h30) le reste de l'année
 pour des rencontres conviviales autour du Grand Chêne … et dans le champs

avec activités jardinières selon la saison et récoltes (mises en commun et partagées) 
café, et pique-nique convivial tiré du sac et du Jardin Partagé !

lire aussi la Charte de "Joyeuse Participation" au jardin partagé "Regain de l'Esterel"

"Carpe diem" :  
savourer le présent (sans toutefois récuser toute discipline de vie) dans l'idée que le futur est incertain 

(l’association décline toute responsabilité : chaque participant reste responsable de ses actes et les 
enfants demeurent sous l'entière responsabilité de leurs parents)

Regain de l’Esterel  -  association loi 1901 enregistrée en Sous-Préfecture de Draguignan
Adresse : Hôtel de Ville, Le Planestel, 83600 Les Adrets de l’Esterel

Contact : regaindelesterel.asso@yahoo.fr  -  Internet : www.regaindelesterel.org
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